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BARBECUE DE L'ÉTÉ 
 

L’Association Communale de Foussemagne  vous invite 

à partager un moment convivial pour célébrer l’été 

ensemble ! 
 

Rendez-vous donc le 14 juillet à partir de 12h30 à la 

Maison des Arches autour d’un barbecue (Saucisse ou 

merguez + frites) offert par l’association. Les boissons 

restent à la charge de chacun. 
 

Venez nombreux profiter d’un agréable moment de 

partage, d’échanges et de bonne humeur entre 

habitants et amis du village. La présence du plus grand 

nombre est de mise pour faire de cette journée une belle 

fête estivale !  
 

Réservation obligatoire avant le 10 juillet par mail à 

acf90150@gmail.com ou au 06 28 48 20 47 ou 

directement sur la plateforme HelloAsso 

 
 

FÊTE DU CLUB CANIN 
 

L’Education Canine de Foussemagne vous convie à la 

fête du club qui se tiendra le dimanche 12 juillet à partir 

de 9h sur son terrain situé à la sortie du village en 

direction de Fontaine. 
 

Vous pourrez y découvrir les disciplines canines 

(obéissance et IGP) et participer à des jeux (badminton, 

course de sac…). 
 

Entrée libre avec buvette sur place 
 

Repas de midi :  17€ (grillades, crudités, dessert et café) 

sur réservation au 06.59.35.68.46. 

LES BOUQUINS DE L'ETE 
 

Amateurs de lecture, nous avons sélectionné pour 

vous trois ouvrages qui vous combleront cet été. 
 

Marie Vingtras : Les âmes féroces. Un polar qui n'en 

est pas vraiment un. Une belle écriture. Des 

personnages profonds. Un des coups de cœur de ce 

début d'année. 
 

Animal Jack : Le plein d'aventure. Septième opus de 

cette BD intelligente narrant les aventures d'un 

garçon qui peut se transformer en animal. 
 

La mémé de ma mémé de la maison d'édition l'élan 

vert. Cette surenchère d'exploits racontés par les 

deux mamies d'une petite fille est très amusante. Les 

enfants aimeront le côté invraisemblable des 

prouesses et la qualité des dessins. 
 

Disponibles à la médiathèque. 

Ouverture le lundi (16h00 à 18h30), le mercredi 

(10h00 à 13h00 et 15h00 à 18h30) et le samedi (9h30 

à 12h30). 

 
 

mailto:acf90150@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/association-communale-de-foussemagne/evenements/barbecue-de-l-ete-de-l-acf


 

 

 
 

A 16 ANS, C'EST L'HEURE DU 
RECENSEMENT … 
 

Le recensement est une étape obligatoire dans le 

parcours citoyen. Tous les jeunes français doivent se 

faire recenser entre le jour de leur 16ème anniversaire et 

les 3 mois qui suivent. 
 

Le recensement étant fait, une attestation est remise. 

Elle est indispensable pour s’inscrire à un examen (BEP, 

baccalauréat...) ou à un concours administratif en France 

avant l’âge de 18 ans. Une convocation à la Journée 

Défense Citoyenne est ensuite automatiquement 

envoyée. 
 

Cette démarche peut être effectuée au sein de la mairie 

de la commune du domicile ou en ligne sur le site 

https://www.service-public.gouv.fr 
 

 

 
 

LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 
 

Le moustique tigre est désormais présent dans notre 

région. Il pond dans les petites zones d’eaux stagnantes 

autour des habitations. Un simple bouchon peut suffire 

à accueillir des centaines de larves. 
 

Pour éviter sa prolifération, adoptez les bons gestes :  

• Videz les coupelles et contenants après chaque 

pluie, rangez les objets qui peuvent retenir l’eau ; 
• Nettoyez les gouttières ; 
• Couvrez les récupérateurs d’eau. 

 

Ensemble, limitons sa prolifération !  
 

Pour plus d’informations : 

https://www.pm-

nordfranchecomte.eu/un-ete-sans-

piqure 

 
 

VOTRE COMMUNICATION ÉVOLUE 
 

La dernière réunion du comité dédié à la 

communication a mis en évidence une volonté 

d’accentuer, de faire évoluer et de moderniser la 

communication municipale. Pour ce faire deux 

axes principaux ont été définis : 
 

Modification des modalités de distribution du 

bulletin municipal. 
 

A compter de ce numéro 370 du mois de juillet 

2026, votre bulletin municipal sera distribué en 

version papier dans toutes les boites aux lettres 

de la commune. Cette décision a été motivée afin 

de s’assurer que tous les habitants, notamment 

les nouveaux arrivants, reçoivent le bulletin et 

soient informés de l’actualité du village. 
 

Vous conservez également la possibilité de 

consulter votre FoussMag en version numérique : 

• Via l’application illiwap ; 

• A partir de la page Facebook de la mairie ; 

• Par e-mail : si ce n’est pas encore le cas et que 

vous êtes intéressés, vous pouvez en faire la 

demande à secretariat@foussemagne.com 

 

Création d’un nouveau site Internet. 
 

Il est incontestable que notre site internet actuel 

est vieillissant. Les chartes graphiques ne sont 

plus d’actualité, certaines fonctions ne sont pas 

disponibles (stockage de vidéos, agendas) et 

certains articles sont à revoir. 
 

Un bon « dépoussiérage » est de rigueur et nous 

en profiterons pour faire évoluer les 

fonctionnalités vers plus de modernité et de 

dynamisme. 
 

Dans cette optique, un appel à contribution sera 

très probablement lancé dans les mois qui 

viennent.  
 

Plus d’informations à venir. 

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R2054
https://www.pm-nordfranchecomte.eu/un-ete-sans-piqure
https://www.pm-nordfranchecomte.eu/un-ete-sans-piqure
https://www.pm-nordfranchecomte.eu/un-ete-sans-piqure
file:///C:/Users/utilisateur/Desktop/secretariat@foussemagne.com


 

 

 
 

PASSAGE EN ALERTE SÉCHERESSE 
 

En raison des fortes chaleurs et de l'absence de 

précipitations, le département du Territoire de Belfort a 

été placé en alerte sécheresse le 23 juin. 
 

Ce premier niveau entraîne des mesures de restriction 

des usages de l'eau, pour une durée de 3 mois, 

notamment : 
• Arrosage des pelouses et jardins interdit de 8h à 20h ; 
• Remplissage et vidange des piscines interdit sauf 

remise à niveau nocturne ; 
• Lavage des véhicules et des façades interdit. 
 

Arrêté préfectoral complet consultable à cette adresse : 
https://www.territoire-de-belfort.gouv.fr/Actions-de-

l-Etat/Environnement/Eau/Secheresse/Annee-2026 
 

 

 
 

POUR DES VACANCES SEREINES 
 

L'Opération Tranquillité Vacances est un dispositif gratuit, 

ouvert à tous et mis en place afin de prévenir les 

éventuels cambriolages. 
 

Les forces de l’ordre locales proposent aux habitants 

de veiller sur leurs domiciles pendant leurs absences 

prolongées et de les prévenir en cas d'anomalie. Des 

patrouilles sont régulièrement organisées afin de vérifier 

l’absence d’effraction ou d’intrusion, et de dissuader les 

individus mal intentionnés.  
 

L’inscription est à faire entre 45 jours et jusqu’à la veille 

du départ, sur https://www.service-public.gouv.fr ou 

dans un commissariat de police ou une gendarmerie. 

Une pièce d’identité et un justificatif de domicile sont 

requis. 
 

Plus d’informations via la gendarmerie de Montreux-

Château - 6 rue des Grands Champs - 03 84 23 30 17 

 
 

PRÉVENTION PLAN CANICULE 
 

Le registre municipal permet de recenser les personnes 

dites vulnérables et d’organiser ainsi une intervention 

ciblée et rapide des services sanitaires et sociaux en cas 

d’urgence. Cela concerne les personnes âgées de plus 

de 65 ans, les personnes handicapées et les personnes 

assistées résidant sur la commune. 
 

La démarche est bien évidemment gratuite et se fait en 

toute confidentialité. 
 

Pour vous faire connaitre et compléter ainsi le registre 

déjà établi, contactez le secrétariat de mairie : 

secretariat@foussemagne.com ou 03.84.23.34.40. 
 

 

 
 

HAIES GÊNANTES : RAPPEL DE LA 
RÉGLEMENTATIONS 
 

Afin de préserver un cadre de vie agréable et de garantir 

la sécurité de tous, il est rappelé que chaque habitant 

est invité à assurer régulièrement l’entretien des 

trottoirs et des caniveaux situés devant son domicile. 
 

Chacun doit aussi veiller à ne pas gêner la circulation 

des piétons (notamment les poussettes et les 

personnes à mobilité réduite) par des dépôts d’objet ou 

de déchet sur les trottoirs par exemple. 
 

Les végétaux ne doivent pas empiéter sur la voie 

publique ni représenter un danger pour les usagers. Les 

haies doivent être taillées et les branches susceptibles 

de gêner la circulation ou la visibilité doivent être 

élaguées. 
 

En cas de manque d’entretien, et après demande, la 

mairie peut intervenir pour garantir la sécurité des 

espaces publics.

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R43241
file:///C:/Users/Utilisateur/OneDrive/Documents/MAIRIE%20FOUSSEMAGNE/COMMUNICATION/BULLETIN/secretariat@foussemagne.com
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LE P'TIT PRINCE 
 

Cette année, notre équipe d'animation a mené un projet 

intitulé « Autour du monde ». Ce projet avait pour 

objectif de développer la curiosité, la culture générale et 

l'ouverture au monde des enfants en leur faisant 

découvrir différentes cultures et traditions. 
 

Cinq pays ont été mis à l'honneur : l'Arménie, l'Espagne, 

l'Italie, Madagascar et la Nouvelle-Calédonie. 
 

À travers des activités ludiques, créatives et éducatives, 

les enfants ont pu découvrir les particularités de chaque 

pays : leurs traditions, leurs paysages, leurs coutumes, 

ainsi que leur patrimoine culturel. Des découvertes 

culinaires ont également été proposées, permettant aux 

enfants de goûter des spécialités typiques de chaque 

pays et de partager un moment convivial autour de la 

gastronomie. 
 

Ce projet a favorisé les échanges et le respect de la 

diversité culturelle. 

 

AGENDA RÉCAP’ 
 

Récupération Smartphones 
Du 05/06 au 10/07 – Mairie 

Enquête publique inondations 
Du 08/06 au 10/07 – Mairie 

Ciné d’été 
9-16-23/07 dès 19h – Parking de l’école 

Concours canin 
Le 12/07 – Club Canin 

Barbecue de l’été 
Le 14/07 – Maison des Arches 

Inscription récompenses jeunes diplômés 
Echéance 24/07 – Mairie 

Inscription ateliers BonsJours 
Echéance 24/07 – Mairie 

 
 

ROULOTTE & RESPIRE 
 

Depuis quelques mois, un hébergement original a 

vu le jour dans notre commune. Située dans un 

petit coin bucolique, l’hébergement insolite 

«Roulotte & Respire» propose de passer une nuit 

au calme, entouré de nature, dans une jolie 

roulotte en bois. 
 

Dans un esprit naturel et cocooning, les hôtes 

auront accès au jardin arboré et à la piscine 

extérieure. Ce petit coin de détente permettra de 

se ressourcer, de profiter du temps suspendu, 

tout en alliant confort, qualité et harmonie, dans 

un cadre propice au repos et au dépaysement. 
 

Il n’aura fallu que quelques mois pour passer du 

rêve à la réalité, mais ce projet rondement mené 

trottait dans la tête de Véronique depuis bien 

longtemps. 
 

En 2024, débutent les prospections, les 

recherches des artisans, la construction, 

l’installation et l’aménagement intérieur. En 

décembre 2025, tout est opérationnel et prêt. Les 

premiers voyageurs en quête de sérénité et d’une 

parenthèse hors du temps sont accueillis dès le 

printemps 2026. 
 

Informations complémentaires et réservation sur : 
roulotte-et-respire.fr 
 

 

https://www.roulotte-et-respire.fr/

